
MANUTAN INTERNATIONAL - ASSEMBLEE GENERALE MIXTE - 08 mars 2018

RÉSULTATS DU SCRUTIN

SA

Votes Votes Votes% %%
N°

Pour
RésultatRésolution

Titres 
participants

Voix nullesVoix hors 
vote

QuorumAbstention Total des voix 
prises en 
compte

Contre

Résolutions Ordinaires

1 5 101 7308 017 457 0 0 8 017 457 0 0Adoptée 67,137 %0,00 %

 1

100,00 %

Approbation des comptes annuels de l’exercice clos le 30 septembre 2017 - Approbation des dépenses et charges non déductibles fiscalement.

0,00 %

2 5 101 7308 017 457 0 0 8 017 457 0 0Adoptée 67,137 %0,00 %

 2

100,00 %

Approbation des comptes consolidés de l’exercice clos le 30 septembre 2017.

0,00 %

3 5 101 7308 017 457 0 0 8 017 457 0 0Adoptée 67,137 %0,00 %

 3

100,00 %

Affectation du résultat de l’exercice et fixation du dividende.

0,00 %

4 5 101 7307 252 684 764 773 0 8 017 457 0 0Adoptée 67,137 %0,00 %

 4

90,46 %

Rapport spécial des Commissaires aux comptes sur les conventions et engagements réglementés et approbation de ces conventions.

9,54 %

5 5 101 7308 017 457 0 0 8 017 457 0 0Adoptée 67,137 %0,00 %

 5

100,00 %

Renouvellement de Madame Violette WATINE, en qualité d’administrateur.

0,00 %
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6 5 101 7307 404 810 612 647 0 8 017 457 0 0Adoptée 67,137 %0,00 %

 6

92,36 %

Approbation des principes et critères de détermination, de répartition et d’attribution des éléments fixes, variables et exceptionnels composant la rémunération totale et les avantages de toute nature 

attribuables aux dirigeants mandataires sociaux (président du conseil, directeur général et directeurs généraux délégués.

7,64 %

7 5 101 7307 597 230 420 227 0 8 017 457 0 0Adoptée 67,137 %0,00 %

 7

94,76 %

Autorisation à donner au Conseil d'Administration à l'effet de faire racheter par la société ses propres actions dans le cadre du dispositif de l'article L.225-209 du Code de commerce, durée de l’autorisation, 

finalités, modalités, plafond.

5,24 %
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8 5 854 9329 521 661 2 200 0 9 523 861 0 0Adoptée 77,049 %0,00 %

 8

99,98 %

Autorisation à donner au Conseil d'Administration en vue d'annuler les actions rachetées par la Société dans le cadre du dispositif de l'article L.225-209 du Code de commerce, durée de l’autorisation, plafond .

0,02 %

9 5 854 9329 523 861 0 0 9 523 861 0 0Adoptée 77,049 %0,00 %

 9

100,00 %

Modification de l’article 4 « Siège » des statuts de la Société.

0,00 %

10 5 854 9329 523 861 0 0 9 523 861 0 0Adoptée 77,049 %0,00 %

 10

100,00 %

Modification de l’article 14 « conseil d’administration » des statuts de la Société afin de définir les modalités de désignation de l’administrateur représentant les salariés sur le fondement de l’article L.225-27 du 

code de commerce.

0,00 %

11 5 854 9329 519 482 4 379 0 9 523 861 0 0Adoptée 77,049 %0,00 %

 11

99,95 %

Modification de l’article 14.5 « Conseil d’administration » des statuts de la Société.

0,05 %

12 5 854 9329 523 861 0 0 9 523 861 0 0Adoptée 77,049 %0,00 %

 12

100,00 %

Pouvoirs pour les formalités.

0,00 %
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